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Des atouts pour les secteurs sanitaire, 
médico-social, social et l’aide à domicile
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UN ENJEU EN ILE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE DES
AFFAIRES SANITAIRES ET

SOCIALES D’ILE-DE-FRANCE

DISPOSITIF & CENTRE ACADEMIQUES
DE VALIDATION DES ACQUIS
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Programme

— La VAE nous concerne tous, salariés, demandeurs d’emploi, 
employeurs, membres des jurys.

— La DRASS, l’Education Nationale, le Conseil Régional,  
les OPCA des secteurs sanitaire, médico-social, social et de 
l’aide  à domicile souhaitent par un partenariat renforcé déve-
lopper l’accès à la qualification par la VAE. Pour cela ils se 
mobilisent autour de la constitution des jurys pour éviter des 
délais d’attente trop longs pour les salariés et les demandeurs 
d’emplois engagés dans un processus de VAE.

— En effet la VAE c’est :
• Une reconnaissance et une valorisation de l’expérience  
acquise par les salariés et les demandeurs d’emploi dans leur 
quotidien professionnel, qui doit leur permettre l’accès à une 
qualification reconnue.

• Une opportunité pour les employeurs car elle permet de  
réduire les temps de formation et donc d’absence des salariés 
tout en reconnaissant la dimension formative présente au sein 
des organisations.

• Pour les membres des jurys, une reconnaissance de l’exper-
tise et de la compétence acquises dans l’exercice des fonctions 
d’examinateur.

— Dans cette perspective nous vous invitons à la rencontre  
du 3 décembre pour échanger sur les conditions de développe-
ment de la VAE en Île-de-France, notamment sur la mobilisation  
nécessaire des jurys. 

8h45 Accueil collation

9h15 Ouverture 
Danièle SENEZ, Directrice de la DRASS Ile -de-France par intérim 

Les enjeux de la qualification dans les secteurs sanitaire, médico-social, 
social et l’aide à domicile

9h30 S’orienter vers un diplôme par la Validation des Acquis de l’Ex-
périence

• La procédure : en DRASS et à l’Education Nationale, avec le DAVA de 
Versailles et la DRASS

• Les antennes VAE : information et entretien - conseil en VAE par le Conseil 
Régional d’Île-de-France

La VAE, sa place dans les processus de qualification.
• Intervention de Marie-Christine COMBES, Université de 

Paris-Est Marne-la-Vallée, rapporteur du groupe de travail sur la VAE, 
présidé par Vincent MERLE

• L’expérience du CH de Versailles

Echanges avec les participants

Pause

11h Table ronde : Devenir membre du jury en VAE
Modérateur : Marcel JAEGER, membre du Conseil supérieur 
en travail social

L’expérience des professionnels membres de jurys 
• Un métier phare du domaine sanitaire : Aide soignant
• Un métier phare du domaine social : Educateur spécialisé
• Un métier phare dans l’aide à domicile : auxiliaire de vie sociale

Echanges avec les participants

12h Les initiatives des OPCA pour favoriser l’accès à la VAE
Les pistes et conditions de développement de la VAE

12h45 Clôture DRASS


